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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1939

Département(s) de publication : 52
 Annonce n° 26-1939

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123062

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communaute De Communes Du Grand LangresNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007299900143N° National d'identification : 
LANGRES CEDEXVille : 

52206Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

52Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHÉ POUR L'EXPLOITATION ET LA MAINTENANCE DES INSTALLATIONS Intitulé du marché : 
TECHNIQUES ET MULTITECHNIQUES DU CENTRE AQUATIQUE AQUALANGRES

50500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 
Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges. Les prestations 
sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires. Prestations d'entretien préventif et curatif des 
installations

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 30/12/25 Marché n° : Gl2513 Engie Solutions, 14 Rue 
Gabriel Voisin, 51100 Reims Montant indéfini Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance Inconnue

08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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